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Un policier soupçonné
d'avoir violé 7 enfantsUn policier, âgé de 32 ans,est soupçonné d’avoirviolé et agressé sexuelle-ment sept enfants âgés de2 à 8 ans. Les faits se sontdéroulés durant six ans,entre 2012 et 2018, dansles Hautes-Pyrénées(France). Parmi les vic-times figurent ses nièces.Il filmait ou photogra-phiait parfois ses abusavec son téléphone porta-ble. Les enquêteurs ontretrouvé sur son ordina-teur 396 photographiesd’enfants abusés et 14 vi-déos. On l’y voit se livrerà des attouchements surdes petites filles et despetits garçons, mais ils'est aussi filmé en trainde violer un bébé de 2ans. Le suspect a été placéen détention provisoire.
Elle mord sa belle-fille
et la brûle avec des ci-
garettes et un fer à fri-
serUn père de famille estparti travailler laissant safille de 2 ans avec sa com-pagne à leur domiciled'Arras (France). Pen-dant l'absence de soncompagnon, la belle-mèrea torturé la fillette. La vic-time présentait des tracesde coups, des morsures,des brûlures de cigaretteet de fer à friser. La jeunefemme, âgée de 22 ans, aété interpellée et placéeen garde à vue. Elle a étédéférée au parquet puislibérée sous contrôle ju-diciaire. Elle sera jugée lemois prochain.
Il tabasse sa femme à
coups de chauffage
électriqueÀ Vaulx-en-Velin(France), un homme, âgéde 26 ans, a frappé safemme à coups de chauf-fage électrique et debarre de fer. Il l'a ensuitemenacée avec un tourne-vis. Puis il l'a ligotée et luia confisqué son télé-phone et ses clés pour nepas qu'elle s'échappe. Ils'est ensuite absenté dudomicile après avoirfermé la maison à clef.Mais la victime est parve-nue à se libérer de sesliens puis a appelé la po-lice avec le téléphone fixe.L'époux a été interpellé àson retour. Ce n'est pas lapremière fois que la vic-time est rouée de coupspar son compagnon. Lesuspect a été condamné à24 mois de prison dont 6avec sursis.
Elle utilise son bébé
comme une arme pour
frapper un hommeLa vidéo a été publiée surLiveLeak. Une altercationa éclaté entre un hommeet une femme. La mère defamille a pris son bébéqu'elle avait dans sesbras, puis a frappé sonagresseur avec.
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CINQ agents de La Poste,membres du Syndicat na-tional de La Poste (Syna-poste), ont été auditionnés,la semaine dernière, à laDirection générale des Re-cherches (DGR), suite àune plainte déposée danscette unité de la gendarme-rie nationale par le Prési-dent-directeur général deLa Poste, Michaël Adandé,le 8 février dernier. Les cinq mis en cause –Jacques Ikapy, EmilienneMinko Mindong, RoseBerthe Tjeck, Freddy Es-sono et Auguste Moussa-vou – sont accusés dedénonciation calomnieuseet de diffamation présu-mées. Au terme des audi-tions, ils sont repartis chezeux. Toutefois, ils doiventêtre entendus, dans lesprochains jours, par unjuge d'instruction qui déci-dera de leur sort.

Cinq agents affiliés au Synaposte entendus à la DGR
Accusés de dénonciation calomnieuse et de diffamation présumées

COE
Libreville/Gabon

... à la base.
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Le porte-parole du Synaposte, Jacques Ikapy, fai-
sant le compte rendu de leur audition à la DGR...
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Après avoir pris acte decette décision, le Syna-poste, qui se dit confiant,annonce qu'il entend, luiaussi, engager des procé-dures judiciaires contre Mi-chaël Adandé, le momentvenu. « Nous constatons
tout simplement que le P-DG
de La Poste ne respecte pas
ses engagements. Nous
avons signé un pacte de
non-agression le 6 février
dernier, en présence des mi-

nistres en charge de La
Poste et du Travail, ainsi
que d'autres membres du
gouvernement. Aussi,
sommes-nous surpris de
constater que M. Adandé a
porté plainte contre nous,
par parquet interposé», dé-plore Jacques Ikapy, porte-parole du Synaposte. Et depoursuivre : « Nous n'avons
plus confiance en cette per-
sonnalité.»Revenant sur l'affaire qui

l'oppose au patron de LaPoste, le Synaposte ex-plique : « Le séminaire gou-
vernemental tenu au Cap
Esterias avait, entre autres,
pris comme recommanda-
tion le fait qu'une personne
atteinte par la limite d'âge
devait immédiatement ces-
ser toute activité. Or, nous
constatons que M. Adandé
est l'exception qui confirme
la règle. Cela fait 27 mois
aujourd'hui que nous

n'avons pas nos salaires, ni
même un outil de travail
adéquat. Ce n'est pas nor-
mal. »En définitive, le Synapostese dit serein et affirme qu'ilutilisera les mêmes voiesde recours pour dénoncerles actes posés par le P-DGde La Poste, se disantconvaincu que la véritétriomphera, afin que lespostiers entrent en posses-sion de leurs droits.

CELIO Moutsahoussou etAimé Désiré Amvame,deux compatriotes âgésrespectivement de 31 et 38ans, exerçant dans la me-nuiserie pour le premier etcomme prestataire dans lebâtiment pour le second, sesont évadés, dans nuit du 3au 4 mars dernier, de labrigade de gendarmerie dudistrict d’Etéké où ilsétaient gardés à vue pourles nécessités d'enquête. Il leur est reproché d'avoirvolé deux pistolets auto-matiques dans le bureaudu commandant de bri-gade de cette localité si-tuée dans le départementde l’Ogoulou dont Mi-mongo est le chef-lieu. Fortheureusement, les deuxsuspects ont été neutrali-sés dans la journée dumardi 6 mars dernier parles gendarmes, avec leconcours des villageois. Le récit qui est fait de cetteaffaire à partir du rapportd'enquête est le suivant :vers la fin du mois de fé-vrier 2018, Amvame solli-cite les services deMoutsahoussou pour unemission dans le districtd’Etéké réputé pour ses ac-tivités aurifères. La mis-sion consiste à perpétrerdes braquages chez Mou-nanga, un richissime or-pailleur de la région, puischez Kombila, un opéra-teur économique exerçantdans la contrée. Sur la route d'Etéké, ils

font escale dans un campe-ment situé à proximité duvillage Massika. Mais leurprésence en ces lieuxéveille les soupçons des ri-verains qui flairent des ac-tivités louches de la partdes deux inconnus. Parpure coïncidence, le com-mandant de brigade de Mi-m o n g o ,l ’adjudant-chef-majorCésar Nguema Atsame, etses agents, de passage dansla zone à ce moment précis,interpellent Amvame etMoutsahoussou, puis lesconduisent à Mimongopour avoir plus d’amplesinformations les concer-nant. Au poste de gendar-merie, les deux suspectsaffirment qu'ils sont les in-vités d’un certain Alexis,employé dans un chantierforestier. Ils fournissentmême aux agents le nu-méro de téléphone de ce

dernier. Les agents vontalors entrer en contactavec l'intéressé. Celui-cileur révélera que Amvameétait un sous-traitant exer-çant dans la société fores-tière où il travaille, maisqu'il a été renvoyé pour demultiples larcins. Sur ce,les deux individus sont au-torisés à poursuivre leurroute en direction d’Etéké,situé à 47 km de Mimongo.Seulement, une fois à des-tination, les deux com-pères se signalent tout desuite par leur mauvaiscomportement. Dénoncéspar des riverains auprèsdes autorités, ils sont inter-pellés, puis conduits auposte pour les nécessitésd'enquête. Ne parvenantpas à justifier leur pré-sence dans la contrée, ilssont placés en garde à vueà la gendarmerie, menottesaux poignets. Mais, coup de

théâtre, dans  la nuit devendredi 3 au samedi 4mars, les deux acolytesréussissent à déjouer la vi-gilance des agents. Ils s’ac-caparent donc dutrousseau de clés du com-mandant de brigade, se dé-font de leurs menottes,puis ouvrent le bureau ducommandant de brigade.Une fois à l'intérieur,  ilss’emparent de deux armesde poing de type pistoletautomatique, avec des mu-nitions. Leur coup réussi,ils se font la belle. 
CHASSE À L'HOMME
POUR RETROUVER LES
FUGITIFS• Sitôt informéde cette évasion spectacu-laire, le commandant degendarmerie de la légionSud à Mouila, le colonelPaul Aimé Mossie, lanceimmédiatement une véri-table chasse à l'hommepour retrouver les deux in-dividus. Le dispositif sécu-ritaire impressionnantdéployé à cet effet est cou-ronné de succès. Et pour

cause ! Les deux fugitifssont arrêtés en pleinebrousse, avec l'aide des ri-verains. Après avoir resti-tué les deux pistolets etl’ensemble des munitionsvolés à la brigade d'Etéké,ils sont acheminés, sousbonne escorte à Mouila. Présentés devant le procu-reur de la République FélixMinko Nkoundi, sieurs Am-vame et Moutsahoussouont été, après audition, pla-cés sous mandat de dépôt àla prison centrale, en at-tendant leur procès.Les investigations desagents ont démontré queles deux mis en cause sontdes repris de justice. Eneffet, accusés de vol et derecel, ils avaient étécondamnés à des peines deprison ferme. Amvame arecouvré la liberté aprèsavoir purgé sa peine dedeux mois, tandis queMoutsahoussou a bénéficiéd'une remise gracieuse depeine après trois mois dedétention.

Deux gardés à vue se font la belle avec deux
armes de poing

Après leur interpellation à la brigade de gendarmerie d’Etéké 

F.N.
Etéké/Gabon

Les deux délinquants armes aux poings.
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Les deux pistolets automatiques volés par les mal-
frats.
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